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Formations habilitées à percevoir la Taxe d’Apprentissage

• Catégorie B - Cadres Moyens
Préparations aux examens comptables supérieurs 

s Diplôme de Comptabilité Gestion (DCG) - BAC + 3

LICENCE - BAC + 1 à BAC + 3
s Licence de gestion - mention comptabilité contrôle (L1, L2, L3)
s Licence de gestion - mention marketing (L3)
s Licence de gestion - mention management (L3)
s Licence professionnelle Banque
s Licence professionnelle Commerce, spécialité Acheteur industriel

s Licence professionnelle Gestion des PME et Développement Durable
s Licence professionnelle Gestion des Ressources Humaines en PME
s Licence professionnelle Management de station de montagne

MASTER 1ère année - BAC + 4
s Master 1 Comptabilité Contrôle
s Master 1 Finance 
s Master 1 Gestion des entreprises sociales et de santé
s Master 1 Ingénierie et management des organisations sportives
s Master 1 Management ressources humaines 
s Master 1 Management international
s Master 1 Marketing
s Master 1 Management stratégique

• Catégorie C - Cadres Supérieurs
Préparations aux examens comptables supérieurs 

s Diplôme Supérieur de Comptabilité et de Gestion (DSCG) - BAC + 5

MASTER 2ème année - BAC + 5

s Master 2 Comptabilité, Contrôle
Spécialité : Comptabilité, contrôle, audit
Spécialité : Contrôle de gestion

s Master 2 Finance  
Spécialité : Actuariat
Spécialité : Finance d’entreprise
Spécialité : Finance de marché
Spécialité : Finance et technologies de l’information

s Master 2 Management des ressources humaines 
Spécialité : Conseil en ressources humaines 
Spécialité : Fonction ressources humaines

s Master 2 Management 
Spécialité : Achats
Spécialité : Administration des entreprises
Spécialité : Droit et gestion
Spécialité : Gestion des entreprises sociales et de santé
Spécialité : Ingénierie et management des organisations sportives
Spécialité : Management public territorial

s Master 2 Marketing
Spécialité : Marketing des nouvelles technologies
Spécialité : Marketing des services 
Spécialité : Marketing stratégique 
Spécialité : Métiers du conseil

s Master 2 Management Stratégique
Spécialité : Gestion des risques
Spécialité : Management de l’innovation
Spécialité : Management international

• Catégorie A - Ouvriers qualifiés
Par la règle de cumul B + A
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q Des étudiants ouverts et disponibles pour répondre à vos offres de stage : stages obligatoires de 3 à 6 mois inclus 
dans les formations de niveau Master (Bac+4, Bac+5).

q D’autres formes d’immersion en entreprise : année de césure entre la 1ère et la 2ème année de Master (contrat 
d’apprentissage pour la formation continue et contrat de professionnalisation pour la formation initiale).

q Un vivier de futurs diplômés compétents : participation à des forums de recrutement, conférences thématiques, 
présentation de votre entreprise et de vos métiers.

q Une expertise académique dans le cadre de projets tutorés et de séminaires par nos enseignants et chercheurs

q Une junior entreprise : IAE Toulouse Junior Conseil  (juniorconseil@iae-toulouse.fr)

q Une École doctorale Sciences de Gestion

q Un Centre de Recherche en Management (EAC CNRS 5032)

q Une offre de formation continue (fcontinue@iae-toulouse.fr)

q Un service dédié à la validation des acquis de l’expérience (katia.dautry@iae-toulouse.fr)

q Un service dédié à la gestion des stages (celine.marnet@iae-toulouse.fr) 

q Un service dédié aux relations avec les entreprises (juliette.contamin@iae-toulouse.fr)

q Une Association des Diplômés et un réseau IAE : 18 000 diplômés 
     (asso-anciens@iae-toulouse.fr, contact : Laëtitia Du Chaffaut)

Nous souhaitons développer avec vous un véritable échange Université / Entreprise

Parallèlement au versement auprès de l’organisme collecteur, nous vous remercions de nous communiquer les 
éléments de votre versement (raison sociale, appellation si différente et coordonnées, l’organisme collecteur 
choisi et le montant de la somme affectée) par courrier, e-mail ou fax à l’attention de :

Juliette CONTAMIN
Chargée des relations entreprises
Tél. : 05 61 63 56 12 - Fax : 05 61 63 56 56
juliette.contamin@iae-toulouse.fr 

A votre disposition pour toutes informations complémentaires sur la taxe d’apprentissage 
et les possibilités de partenariats. 
Juliette CONTAMIN

Date limite de versement : avant le 1er mars 2010

L’IAE de Toulouse a été la première institution universitaire 
française à obtenir, en juin 2005,  la Certification de Services 
Qualicert “Formation/Recherche”. Ce label, délivré par la So-
ciété SGS, organisme indépendant, garantit la qualité des ser-
vices offerts aux étudiants et aux entreprises partenaires.

Nos réalisations grâce à la taxe d’apprentissage 2009 :

q 5% Matériel audiovisuel 
exemple : équipement de vidéo-projecteurs.

q 25% Achat de logiciels 
et de matériel informatique 
exemple : renouvellement d’un logiciel permettant la mise 
en place d’exercices de simulation de gestion d’entreprise.q 15% Reprographie

q 30% Fonds documentaires
exemple : abonnement bibliothèque centrale et 
commande d’ouvrages et de périodiques.

q 15% Environnement 
électronique de travail

exemple : ressources documentaires 
électroniques, supports de cours

q 10% Divers
exemple : maintenance des photocopieurs du parc, 
renouvellement du matériel d’enseignement, etc..
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Informations pratiques

Sachez que vous pouvez choisir de nous affecter le montant maximum de votre taxe d’apprentissage disponible 
pour la catégorie C, de même que pour la catégorie B.
Selon la règle du cumul, vous pouvez également nous affecter B + C, ainsi que B + A*.
Quand vous choisissez une règle de cumul, vous devez vous y tenir pour la totalité du versement de votre 
taxe.

Si tel est votre choix, merci de donner des consignes en ce sens  à l’organisme collecteur de votre choix** 
en indiquant :
“J’affecte le montant maximum de ma taxe d’apprentissage (ou une partie de cette taxe - montant à 
préciser-) à l’Université Toulouse I Capitole - Institut d’Administration des Entreprises.”

Ainsi, vous choisissez de ne plus verser un impôt anonyme mais bien d’investir dans le développement de 
nos formations.

* Cumul B + A à partir d’1 euro disponible pour la cat B.
** Rappel : En effet, les versements directs ne sont plus autorisés, vous devez choisir un organisme collecteur et lui faire part de votre 
choix d’affectation.

L’IAE de Toulouse propose des formations professionnalisées à la gestion et au management et accueille 
chaque année près de 2 500 étudiants au sein de l’Université Toulouse 1 Capitole.
Depuis sa création en 1955, l’IAE de Toulouse travaille en étroite collaboration avec les entreprises afin de 
proposer des formations en adéquation avec la réalité du monde professionnel, et faciliter ainsi l’insertion 
de ses diplômés.

Devenez notre partenaire ou renouvelez votre attachement à notre institution 
en choisissant de nous affecter votre taxe d’apprentissage avant le 1er mars 2010.

A votre disposition : 


